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La modification 002 a été proposée pour modifier le critère obligatoire O2.  

 

TABLEAU 1 – CRITÈRES OBLIGATOIRES (ÉTAPE I) 
À la page 39, SUPPRIMÉ dans sa totalité et REMPLACÉ par ce qui suit : 
 

 

TABLEAU 1 – CRITÈRES OBLIGATOIRES (ÉTAPE I) 
Les soumissionnaires doivent satisfaire aux critères obligatoires ci-dessous pour que leur proposition 

soit examinée en fonction des critères cotés. Les propositions qui ne satisfont pas à un critère 

obligatoire seront jugées non conformes et rejetées. 

 

# Description du critère Renvoi à la proposition du 

soumissionnaire (matrice de 

conformité) 

O1 Le fournisseur doit fournir le curriculum vitæ (CV) des 

ressources proposées et y détailler les compétences et 

l’expérience qu’elles possèdent relativement à la prestation 

de services d’enquête en matière de harcèlement 

semblables à ce qui est décrit dans l’énoncé des travaux. 

Les CV doivent démontrer que les ressources proposées : 

    détiennent au moins dix (10) ans d’expérience dans 

la prestation de services d’enquête en matière de 

harcèlement semblables à ce qui est décrit dans 

l’énoncé des travaux. 

 

    parlent couramment le français et l’anglais. 
 

 ont fait l’objet d’une vérification des antécédents 

criminels et d’une vérification des antécédents en 

vue d’un travail auprès de personnes vulnérables et 

que les résultats sont toujours valides. 

 

O2 Le fournisseur doit fournir les coordonnées de deux (2) 

références à qui il a fourni des services d’enquête en matière 

de harcèlement au cours des trois (3) dernières années. 

Les références doivent inclure les renseignements suivants : 

 La durée de chaque projet (date de début et date de 
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fin); 

 Une brève description des services rendus; 

 Une brève description de l’environnement dans lequel 

les services ont été rendus et une description du rôle 

de la ressource (une brève description des devoirs et 

des responsabilités assumées pour mener à bien le 

projet). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOUTES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT 
INCHANGÉES 


